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Saisine n°2005-39

AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 11 avril 2005,
par M. Patrick BRAOUEZEC, député de Seine-Saint-Denis

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 11 
avril 2005, par M. Patrick BRAOUEZEC, député de la Seine-Saint-Denis, de 
faits qui se sont produits le 29 janvier 2005 au sein du commissariat de Saint-
Denis, où M. A.S.C. et son épouse déclarent avoir été victimes d’humiliations 
et de violences.

Ils ont été placés en garde à vue pour violences sur personnes dépositaires de 
l’autorité publique, du 29 janvier 2005 à 14h45 au 30 janvier 2005 à 18h45. 
Les époux S.C. ont déposé plainte contre X pour violences volontaires auprès 
de l’IGS le 2 février 2005.

M. A.S.C. a été condamné le 21 février 2005 à 5 mois d’emprisonnement 
avec sursis, au versement de 150 € pour le pretium doloris et 150 € au titre 
de l’article 475-1 du Code de procédure pénale au fonctionnaire de police A.
J., et Mme S.C. à 5 mois d’emprisonnement avec sursis, au versement de 
150 € pour le pretium doloris et 150 € au titre de l’article 475-1 du Code de 
procédure pénale au fonctionnaire M.C. Ils ont fait appel de ce jugement le 
2 mars 2005.

La Commission a pris connaissance de la procédure.

Elle a procédé aux auditions de M. A.S.C. et de son épouse. Elle a entendu le 
fonctionnaire de police S.G. et une adjointe de sécurité S.S.
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LES FAITS

Le 29 janvier 2005, vers 14h30, Mme M.S.C. se présentait à l’accueil du 
commissariat, très inquiète, ayant appris que son fils âgé de 19 ans, sorti de 
prison depuis peu, venait d’être interpellé.
Selon Mlle S.S., adjointe de sécurité en poste à l’accueil, Mme M.S.C., 
très excitée, criait : « Il n’a rien fait ! », et n’écoutait pas ce qu’elle lui disait, 
précisant : « J’avais du mal à la comprendre car elle ne parlait pas assez 
bien le français ».

Mlle S.S. a expliqué à la Commission qu’elle ne pouvait pas répondre aux 
questions de Mme M.S.C., car elle n’était pas informée obligatoirement de 
l’identité des personnes placées en garde à vue et qu’il lui fallait d’abord aller 
se renseigner auprès du chef de poste. Ce qu’elle a fait. Le gardien de la 
paix S.G. lui a confirmé la présence du fils de Mme M.S.C. et précisé qu’il 
était majeur. Mlle S.S., revenue à son poste, a dit à Mme M.S.C. « que son 
fils était majeur ». Mme M.S.C. a demandé alors si elle pouvait lui apporter à 
manger. Mlle S.S. a répondu que des repas étaient servis pendant la garde 
à vue. Mme M.S.C. ne s’est pas calmée. Son mari étant arrivé entre-temps, 
énervé lui aussi, est passé sans prévenir de l’autre côté du comptoir de 
l’accueil et a franchi la porte du poste en criant : « Je vais relâcher mon fils, 
il n’a rien fait ».

De son côté, le chef de poste, M. S.G., relate qu’étant avec le fils S.C., 
menotté dans son bureau, il a vu « à la caméra vidéo de l’accueil » arriver 
deux personnes qui criaient que leur fils n’avait rien fait. « Il y avait une 
adjointe de sécurité qui s’est vite retrouvée en difficulté ; j’ai compris qu’il 
s’agissait des parents du jeune S.C. ». « M. A.S.C. voulait que son fils soit 
libéré ».
Il a vu M. A.S.C. qui repoussait brutalement l’adjointe de sécurité. Alors que 
lui-même se dirigeait vers la porte, M. A.S.C. l’a ouverte. M. S.G. lui a dit 
que l’OPJ lui expliquerait pourquoi son fils avait été interpellé. M. A.S.C. ne 
l’écoutait pas et l’a poussé pour s’approcher de son fils. Son épouse était 
derrière lui, en retrait. Puis M. A.S.C. a donné un coup de poing au visage 
de M. S.G., après lui avoir poussé la main. Il a titubé. « J’avais le menton 
en sang », a déclaré M. S.G. Comme M. A.S.C. revenait vers lui, il l’a saisi 
et l’a amené au sol. M. S.G. a appelé à l’aide des collègues se trouvant à 
proximité. Ceux-ci, M. C.M. et M. J.A., ont été blessés par un coup de coude 
et des coups de pieds de M. A.S.C.
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Le chef de poste s’est ensuite rendu aux lavabos pour se nettoyer le visage et 
n’a pas vu ce qui se passait avec Mme M.S.C.

Les déclarations de M. et Mme S.C. divergent de celles de l’adjointe de 
sécurité et du chef de poste.
Mme M.S.C. déclare qu’elle « n’était pas énervée au début ». Elle avait 
demandé à la fonctionnaire de police à l’accueil ce qui se passait avec son 
fils, et il lui avait été répondu : « Je ne peux pas vous renseigner, je ne parle 
pas avec vous ». À l’arrivée de son mari, ce dernier demandait lui aussi des 
explications, en vain, et exigeait alors de voir un gradé.

M. A.S.C. reconnaît s’être dirigé vers le poste. Selon lui, un fonctionnaire 
de police est sorti du bureau et sur le seuil l’a immédiatement attrapé, lui a 
rabattu son manteau sur la tête. Il s’est retrouvé au sol. D’autres policiers 
sont arrivés, il ne voyait plus rien. Une menotte lui a été passée à la main 
droite. Quelqu’un a tiré sur la chaîne à plusieurs reprises. Il a été blessé 
au poignet. M. A.S.C. dit avoir reçu aussi des coups de pied et de poing. 
« J’étais sonné ». Il n’a pas vu ce qui s’est passé pour son épouse.

Cette version est entièrement contestée par les fonctionnaires de police qui 
sont intervenus.
Selon Mlle S.S., l’adjointe de sécurité, M. A.S.C. a bien franchi la porte du 
poste alors qu’elle lui criait que c’était interdit. Mme M.S.C., sur les pas de 
son mari, l’a poussée contre le mur. Elle précise cependant qu’elle n’a pas vu 
ce qui s’est passé entre son collègue et M. A.S.C. Elle-même était aux prises 
avec Mme M.S.C. Deux collègues sont venus l’aider, Mme I.M., gardien de la 
paix, et M. J.A., qui a reçu un coup de poing de Mme M.S.C. Selon l’adjointe 
de sécurité Mlle S.S., Mme M.S.C. n’a pas été mise à terre. Elle « a été 
maîtrisée contre le mur du comptoir du poste par M. J.A. ».

Cette affirmation de l’adjointe de sécurité est démentie par les procès-
verbaux de police des auditions des fonctionnaires de police I.M. et C.M. Ils 
établissent que Mme M.S.C. s’est effectivement retrouvée au sol. De même, 
le gardien de la paix J.A. y relate qu’après avoir reçu un coup de poing de 
Mme M.S.C. au niveau de la lèvre inférieure, « dans la foulée, j’ai effectué 
une clef de bras en l’amenant au sol avec l’aide du gardien de la paix Mo., 
qui, à l’issue, l’a menottée avec mon aide ». « Je l’ai maintenue au sol, avec 
l’aide du gardien de la paix I.M. qui lui tenait les jambes ». La Commission 
relève dans les procès-verbaux de police qu’un autre fonctionnaire de police, 
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M. Mo., est intervenu sur Mme M.S.C.

Mme M.S.C. conteste que son mari soit entré le premier dans le bureau du 
chef de poste Selon elle, il a suivi l’adjointe de sécurité dans la pièce. Elle-
même se trouvait derrière son mari. Leur fils était avec un fonctionnaire de 
police qui, sans rien lui demander, a attrapé son mari par le manteau et l’a 
secoué. Elle a crié de le lâcher. Très vite, d’autres policiers sont arrivés et 
ont saisi son mari.
Parmi les fonctionnaires de police qui sont intervenus sur elle, elle dit avoir 
reconnu un policier qui était venu à plusieurs reprises à son domicile pour 
son fils, et qui s’appelle « Bruno ». Ce policier l’a attrapée, mise au sol et 
menottée. « Il appuyait avec son genou sur ma colonne vertébrale, il y avait 
aussi deux femmes policiers, dont celle de l’accueil, qui me tenaient l’une la 
tête, l’autre les pieds ». Son fils la voyant au sol a crié : « Lâchez-la ! Lâchez-
la ! », et ce même policier,« Bruno », lui a crié en retour : « Je vais te baiser, 
je vais te baiser ta mère ! ». S’en est suivi un échange vif entre Mme M.
S.C. et ce fonctionnaire. Elle conteste avoir donné des coups ou injurié les 
policiers.

Un peu plus tard, il a été trouvé lors de la palpation de sécurité sur Mme M.
S.C. un couteau repliable, dont elle a déclaré aux policiers qu’il lui servait à 
jardiner le week-end.

La Commission a examiné les certificats médicaux établis par différents 
services des urgences médico-judiciaires (UMJ).
Les UMJ du Val d’Oise ont relevé le 29 janvier pour le gardien de la paix C.
M. : « Hématome en formation de la pommette droite sur 3,5 cm, contusions 
légèrement érythémateuses de 3,5 cm de diamètre sur la jambe droite ». 
L’incapacité totale de travail (ITT) a été fixée à 0 jour.
Pour le gardien de la paix J.A. : « Hématome infra-centimétrique au niveau 
de la lèvre inférieure ». ITT : 0 jour.
Pour la fonctionnaire de police I.M. et l’adjointe de sécurité S.S. : ITT : 0 
jour.
Pour le chef de poste S.G., il est relevé : « Tuméfaction de 3 cm au niveau 
de la fossette, une excoriation cutanée superficielle en coup d’ongle de 1 cm 
environ ». ITT : 0 jour.

Les époux S.C. ont été examinés le même jour par les UMJ du Val d’Oise, 
dans le cadre d’une réquisition pour avis de compatibilité à la garde à vue. 
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L’ITT a été fixée pour M. A.S.C. et Mme M.S.C. à 0 jour. Il n’a pas été fait de 
constat. Dans la nuit, M. A.S.C. a été conduit aux UMJ Jean Verdier de Bondy 
pour une radiographie de la main droite qui n’a pas révélé de fracture.
Le 2 février, un médecin des UMJ de l’Hôtel Dieu constatait, concernant M. A.
S.C. : « Contusions du membre supérieur droit avec œdème au niveau du 
poignet droit et excoriations, contusion du rachis cervical et dorso-lombaire », 
et fixait l’ITT à 3 jours.
Pour Mme M.S.C. : « Érosions cutanées superficielles des deux poignets, 
plaie superficielle du genou. ITT inf. à 5 j. ».

AVIS

Les époux S.C., mus par l’angoisse et la colère suite à l’interpellation de 
leur fils, semble-t-il, n’ont pas respecté l’interdiction faite au public d’accéder 
sans autorisation aux bureaux des personnels de police. Il s’en est suivi un 
usage de la force de la part de plusieurs fonctionnaires de police.

La Commission n’a pu examiner la plainte de Mme M.S.C. concernant les 
injures à « perspective sexuelle » qui lui auraient été assénées, du fait de 
l’impossibilité d’identifier le fonctionnaire de police cité dans son témoignage. 
La Commission a demandé au commissaire de police de Saint-Denis de 
bien vouloir lui indiquer si, parmi les fonctionnaires de police présents au 
commissariat au moment des faits, il y en avait un portant le prénom ou le 
nom de « Bruno ». Il lui a été répondu par la négative.

La Commission relève par ailleurs que Mme M.S.C. avait reconnu lors d’une 
audition de police avoir injurié ces fonctionnaires : « Un des policiers m’a dit : 
« Je vais te baiser »… Je me suis énervée et j’ai dit à tout le monde d’aller 
baiser leur mère ».

La Commission prend acte des condamnations de M. et Mme S.C. pour 
violences sur personnes dépositaires de l’autorité publique. Elle relève que 
la cour d’appel de Paris, qui a rejugé l’affaire sur le fond le 28 février 2006, 
a allégé les peines prononcées à l’encontre des époux S.C., ramenant de 5 
mois à 3 mois l’emprisonnement avec sursis, et débouté les gardiens de la 
paix C.M. et J.A. de leurs demandes au titre de l’article 475-1 du Code de 
procédure pénale.
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Une particulière attention doit être portée sur le poste d’accueil dans un 
commissariat qui assume le premier contact entre la population et l’institution 
policière. Le public qui y est reçu manifeste souvent de l’angoisse, du stress, 
voire de l’agressivité. Il requiert donc du sang-froid, de l’assurance, de 
l’expérience (cf. avis 2002-33 du 6 février 2003).

DÉCISION

La preuve d’un manquement à la déontologie n’est pas rapportée. Les 
mesures à prendre, sur le plan matériel et en personnel sur le plan de 
l’accueil, sont de la compétence de l’autorité de police.

Adopté le 5 avril 2006

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
son avis à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante :
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